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Appel à candidatures 2025  
« Été culturel » 

 
 
 
 
« Depuis 2020, la direction régionale des affaires culturelles des Hauts-de-France investit la 
période estivale afin de permettre au plus grand nombre d’habitants de la région des Hauts-
de-France de pouvoir bénéficier de propositions d’éducation artistique et culturelle de 
qualité. » 
 
Pour l’été 2025, le Musée maritime et portuaire s’engage à nouveau dans ce dispositif porté 
par le ministère de la Culture en proposant des activités et/ou interventions originales dans 
le but de découvrir ou de redécouvrir, sous un autre regard, l’histoire ainsi que le riche 
patrimoine maritime et portuaire de la « cité de Jean Bart ». 
 
Théâtre, danse, musique, arts plastiques ou numériques, ateliers pédagogiques… sont autant 
de disciplines et activités que le musée souhaite offrir aux publics à travers une offre culturelle 
variée. 
 
Musée, phare du Risban, voilier-école Duchesse Anne, bateau-feu Sandettié, remorqueur 
Entreprenant ou encore péniche Guilde pourraient devenir, le temps d’une intervention, d’une 
démonstration ou encore d’une création, le décor de votre activité. 
 
Cet appel vous inspire et vous voulez nous faire part de vos idées ? N’hésitez pas à répondre 
à cet appel en nous proposant votre projet. 
 
 

• À qui s’adresse cet appel ? 
 

À toutes les structures, associatives ou non, présentant une intervention pédagogique, 
culturelle et/ou artistique. 
 

• Quels sont les critères de sélection ? 
 

Bâtir de préférence une intervention participative avec les publics, adultes et enfants.  
 
Offrir un lien avec le patrimoine et les collections du Musée maritime et portuaire est un 
atout, mais n’est pas une condition obligatoire. 
 
Inscrire son projet sur la période estivale (de début juin à fin septembre). Les interventions 
pourront avoir lieu les mercredis et dimanches selon un planning établi après sélection des 
candidatures. 
 
Les projets seront sélectionnés selon les possibilités techniques et matérielles du musée, ainsi 
qu’au regard de leur faisabilité financière. Un retour à chaque participant sera fait au plus 
tard fin mars 2025. 
 

• Comment procéder ? 
 
En remplissant le formulaire disponible ci-après et en le renvoyant par courriel avant le 28 
février 2025 à Nicolas MICHEL (nmichel@museemaritimeportuaire.com), responsable du 
pôle des publics. 
  

http://www.museeportuaire.fr/
mailto:nmichel@museemaritimeportuaire.com
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1/ Présentation du porteur du projet 
 
Nom ou raison sociale :             
 
Domaine d’activité :              
 
Adresse du siège social :      
 
Téléphone :                
 
Courriel :              
 
Site internet :               
 
N° SIRET :              
Code APE / NAF :             
 
Forme juridique :  
   
❑ Association loi 1901 ❑ Entreprise        ❑ Autre, précisez : ___________ 

           
Date de création de la structure :           
 
Bref historique de la structure : 
 
- 
 
 
 
Nom, prénom et fonction du responsable du projet (président, directeur, etc.) : 
 
 
2/ Description détaillée de l’activité 
 
Titre de l’activité : 
 
Description du projet proposé :  
- 
 
 
 
Objectifs de l’activité : 
- 
 
 
 
Existe-t-il un lien entre votre activité et le patrimoine du musée ? Si oui, lequel ?  
 
- 
 
 
3/ Ressources humaines et matérielles 
 
Nombre d’intervenants mobilisés pour la réalisation de l’activité : 
 
Lieu souhaité de l’activité : 
 
Matériels mobilisés pour la réalisation de l’activité : 
 
 

4/ Budget prévisionnel de l’activité 
 
Merci de fournir en annexe à votre réponse un devis détaillé de votre proposition. 

 

http://www.museeportuaire.fr/

